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doivent répondre à la demande de RTE
pour réguler le réseau électrique. “Il
faut savoir qu’avec la technologie de
l’hydroélectricité, nous sommes capa-
bles, en démarrant les installations, de
produire une énergie électrique de 0 à
100 mégawatts en un espace temps de
5 minutes pour pallier aux variations
de tensions !” Par sa rapidité de mise
en œuvre, cette énergie hydraulique
permet aussi en partie de compenser
les chutes brutales de productions 
des autres énergies renouvelables,
comme l’éolien ou le photovoltaïque.

Indispensable pour l’irrigation
agricole, l’eau potable, 
les stations de ski…

Source d’énergie pour la SHEM, l’eau
turbinée provenant essentiellement du
barrage des Bouillouses qui a une ca-
pacité de 17 millions de m3, est aussi
la garantie d’une réserve hydraulique
suffisante pour son multi-usage. No-
tamment pour les cultures d’été avec,

du 1er juillet au 15 octobre, des lâchers
agricoles à la demande, de l’ordre de
4 à 6 millions de m3, commandité par
le Conseil départemental des P.-O.,
pour l’alimentation des canaux de Ca-
naveilles et de Bohère et l’irrigation
de la plaine du Roussillon avec, en
aval, le barrage de Vinça qui en assure
la régulation. Ressource pour les pro-
ductions fruitières et maraichères du
Roussillon, l’eau stockée aux
Bouillouses alimente également en
eau brute jusqu’à 1 160 000 m3 la Cer-
dagne pour les besoins en eau potable
des communes de Bolquère, Font-Ro-
meu, Odeillo et Via ainsi 
que, suivant l’enneigement, jusqu’à
540 000 m3 pour les équipements de
production de neige de culture pour
les stations de ski de Font-Romeu et
Pyrénées 2000. Assurer un débit
d’étiage réservé pour les cours d’eau
et fournir les irrigants sont les deux
priorités majeures de la SHEM qui
n’hésite pas, si les débits sont insuf-
fisants, à arrêter sa production hydro-

électrique. Une situation qui, avec le
dérèglement climatique, inquiète de
plus en plus et ne fait que valoriser
l’importance du rôle des barrages et
bassins pour le stockage de cette pré-
cieuse ressource en eau.

Une entreprise locale 
centenaire menacée 
par un rapport européen
Autre sujet d’inquiétude, qui dure

maintenant depuis plus de 10 ans,
concerne les nouvelles directives de
l’Europe qui demande l’ouverture à la
concurrence du marché des conces-
sions hydroélectriques. Véritable ser-
pent de mer, ce dossier n’en finit plus
d’être l’objet de désaccords entre les
instances européennes et la France,
propriétaire des barrages. Cette épée
de Damoclès pour la SHEM et ses 320
collaborateurs a été ravivée voilà deux
ans avec le rapport “Hercule” qui a
exposé cette entreprise à fonds privés,
seule, face à l’ensemble de la concur-
rence Européenne. “Bien que l’on re-
présente 3 % du marché de l’énergie
et que nous n’avons pas démérité…
Nos installations sont très bien entre-
tenues ; on nous a, comme dirait-on,
oubliés !” S’interroge Sophie Le Scaon,
chef du service communication de la
SHEM. “Aujourd’hui, les tractations
sont à un niveau tellement haut que
l’on ne sait toujours pas quel sort nous
sera réservé. Ce manque de visibilité
freine la prévision de nos investisse-
ments et on se limite à l’entretien de
l’existant. Car comment les envisager ?
Le régime de la concession consiste à
réaliser des investissements lourds pour
le compte de l’État et de se rembourser
sur la durée d’exploitation”. Sans comp-
ter la perte du capital connaissance
des équipements et de l’expérience de
terrain, si la menace qui plane vient à
se confirmer pour les emplois et l’ave-
nir de la SHEM, cela représenterait un
véritable drame pour le tissu social et
économique des zones où elle y est
implantée depuis 92 ans.
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Sophie Le Scaon, chef du service communication de la SHEM et Arnaud Argilès dans la centrale
de contrôle de l’usine La Cassagne. Photo Thierry Masdéu

Arrivée de l’eau de chute dans la turbine à l’usine électrique La Cassagne. Photo T. Masdéu

Eau turbinée relachée dans le bassin du
Paillat avant remise dans le lit de la Têt.
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La rubrique MSA

Mesures exceptionnelles pour le
paiement des cotisations de mars

Compte tenu de la situation sanitaire, la MSA
continue de se mobiliser pour accompagner les
entreprises agricoles impactées directement ou
indirectement par les restrictions d'activités.

Ainsi, les employeurs ont la possibilité de repor-
ter tout ou une partie du paiement de leurs coti-
sations du mois de mars.

• Les employeurs qui utilisent la DSN
Pour les dépôts DSN du 15 mars, les employeurs

ont pu ajuster le paiement en fonction de leurs
capacités financières.

Quels que soient la taille de l’entreprise et le
secteur d’activité, les employeurs souhaitant bé-
néficier du report de leurs cotisations peuvent
remplir le formulaire de demande (grandsud.msa.fr
/employeur/coronavirus-demarches) et le ren-
voyer à la MSA Grand Sud à l’adresse mail 
employeur.blf@grandsud.msa.fr 

Dans tous les cas, les employeurs doivent trans-
mettre leur DSN à la date d’échéance habituelle. 

Les démarches varient selon le mode de
paiement :

- Les prélèvements sont réalisés par la MSA à
hauteur du montant mentionné dans le bloc
paiement de la DSN. Les employeurs peuvent mo-
duler ce montant.

- Les virements : le paiement peut être ajusté.
- Les télérèglements ne permettent pas la mo-

dulation du paiement et portent sur l’intégralité
des cotisations dues. Cependant, les employeurs
qui souhaitent payer partiellement leurs cotisa-
tions, peuvent le faire par virement et dans ce cas,
ne procèdent pas au télérèglement en ligne. 

Les sommes non réglées aux dates limites de
paiement du 5 ou du 15 mars ne feront l’objet
d’aucune majoration ou pénalité de retard.

• Les employeurs qui utilisent le Tesa+ 
et le Tesa simplifié

Les prochains prélèvements interviendront le
31 mars prochain :

- Cotisations dues au titre de la paie de décem-
bre 2020 pour le Tesa + ;

- Cotisations dues au titre du quatrième trimes-
tre 2020 pour le Tesa simplifié.

Pour les employeurs ayant opté pour le prélè-
vement, il sera réalisé automatiquement à cette
date.

Toutefois, si les employeurs ont envoyé à leur
caisse de MSA une demande d’exonération et
d’aide au paiement au titre de la première vague
de la Covid-19, leur prélèvement reste suspendu
dans l'attente de la prise en compte de ces me-
sures d’accompagnement.

Dans le contexte actuel, où notre système de
soins et plus largement notre protection sociale
et l’action de l’État sont plus que jamais sollicités,
il est important que les entreprises qui le peuvent
continuent à participer au financement de la 
solidarité nationale.

Par ailleurs, l’obligation de déclaration sociale
des employeurs est maintenue. Il est impératif de
continuer à réaliser ses déclarations sociales selon
les modalités habituelles (DSN ou Tesa).

Les chefs d’entreprises sont invités à consulter
régulièrement le site garndsud.msa.fr pour suivre
l’évolution des mesures.
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